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Après avoir exposé les différents dispositifs
anti-blanchiment, la Commission estime
qu’une coopération entre secteurs privé et
public pourrait faciliter l’intervention d’ex-
perts compétents dans le cadre d’enquêtes, qui
nécessitent une approche pluridisciplinaire.
Par ailleurs, la Commission considère que les
enquêtes financières devraient être fondées sur
la collecte de renseignements et ne pas se
limiter au seul crime concerné. Elle insiste sur
la question de la transparence de certaines
entités juridiques, qui devrait être considérée
comme un aspect important de la lutte contre
la criminalité financière organisée.

Egalement, la Commission souhaite la
mise en place d’un appareil statistique cohé-
rent et renforcer les systèmes qui permet-
tront d’assurer le suivi des mesures de répres-
sion et des suites données aux informations
transmises aux cellules de renseignement
financier.

Par ailleurs, la confiscation des produits et
des instruments du crime apparaît comme
un moyen efficace de combattre cette crimi-
nalité. La Commission s’interroge notam-
ment sur l’opportunité de recourir à des
organismes de recouvrement des avoirs et à
des procédures civiles.

La Commission souhaite procéder à une
évaluation exhaustive, en 2005, des poli-
tiques et mesures nationales afin d’identifier
les meilleures pratiques et de savoir si une
initiative législative est nécessaire dans ce
domaine.

(COM(2004) 262 final)

Convention de Bruxelles,
interprétation
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel par la House of
Lords, la Cour de justice des Communautés
européennes a été amenée à interpréter la
Convention de Bruxelles relative à la compé-
tence judiciaire et l’exécution des décisions
en matière civile. 

Le litige au principal opposait Monsieur
Turner à Monsieur Grovit, à la société Hara-
da et au groupe Changepoint. 

Après sa démission, Monsieur Turner avait
introduit un recours à Londres contre Hara-
da, son ancien employeur, pour avoir été vic-
time, selon lui, de tentatives visant à l’impli-
quer dans des agissements illicites. Le grou-
pe Changepoint, dont dépend la société
Harada, a introduit un recours contre Mon-
sieur Turner, devant une juridiction espa-
gnole dont Monsieur Turner a contesté la
compétence. 

Monsieur Turner a alors demandé et obte-
nu de la High Court of Justice une injonc-
tion temporaire interdisant aux parties
défenderesses de poursuivre la procédure
introduite en Espagne. Cependant, cette
injonction n’a pas été renouvelée par la High
Court.

Saisie sur appel par Monsieur Turner, la
Court of Appeal a rendu une injonction
ordonnant aux parties défenderesses de ne
pas mener à terme la procédure introduite en
Espagne et de s’abstenir d’en introduire une
autre, en Espagne ou ailleurs, contre Mon-
sieur Turner, en raison de son contrat de tra-
vail.

Le groupe Changepoint s’est alors désisté
de l’action pendante devant la juridiction
espagnole et a saisi, avec Monsieur Grovit et
Harada, la House of Lords en faisant valoir
que les juridictions anglaises n’ont pas le
pouvoir de prononcer des injonctions empê-
chant la poursuite d’actions devant des juri-
dictions étrangères auxquelles s’applique la
convention.

Par sa question préjudicielle, la House of
Lords demande à la Cour si la Convention de
Bruxelles ne s’opposait pas au prononcé
d’une telle injonction, quand bien même la
partie, qui a engagé une action devant une
juridiction étrangère, agit de mauvaise foi
dans le but d’entraver la procédure déjà pen-
dante.

La Cour rappelle que la convention repose
sur la confiance mutuelle des Etats contrac-
tants en leurs systèmes juridiques et leurs
institutions judiciaires, qui justifie notam-
ment la renonciation à leurs règles internes
de reconnaissance et d’exequatur des juge-
ments étrangers au profit d’un mécanisme
simplifié de reconnaissance et d’exécution
des décisions. De plus, la convention n’auto-
rise pas, en principe, le contrôle de la com-
pétence d’un juge par le juge d’un autre Etat
contractant.

Or, l’injonction faite par une juridiction à
une partie, sous peine de sanction, d’intro-
duire ou de poursuivre une action devant une
juridiction étrangère a pour effet de porter
atteinte à la compétence de celle-ci pour
résoudre le litige. Par conséquent, la Cour
estime que cette interdiction constitue une
ingérence dans la compétence de la juridic-
tion étrangère, incompatible avec le système
de la convention.

Le fait que cette ingérence vise à empêcher
un abus de procédure de la part du défendeur
à la procédure nationale ne la justifie pas. En
effet, le jugement porté sur le caractère abu-
sif de ce comportement implique une appré-
ciation du caractère pertinent de l’introduc-
tion de l’action devant une juridiction d’un

autre Etat membre. Cette appréciation est
contraire au principe de confiance mutuelle
qui interdit au juge de contrôler la compé-
tence d’un autre Etat contractant.

La Cour relève que le prononcé d’injonc-
tion ne contribue pas à la réalisation de l’ob-
jectif de la convention qui est de minimiser
les risques de contrariété entre les décisions
et d’éviter la multiplication des procédures.
En revanche, le recours à cet instrument est
de nature à engendrer des situations de
conflits pour lesquelles la convention ne pré-
voit pas de règle.

Par conséquent, la Cour juge que la
convention doit être interprétée en ce sens
qu’elle s’oppose au prononcé d’une injonc-
tion par laquelle une juridiction d’un Etat
contractant interdit à une partie à la procé-
dure pendante devant elle d’introduire ou de
poursuivre une action en justice devant une
juridiction d’un autre Etat contractant,
quand bien même la partie agit de mauvaise
foi dans le but d’entraver la procédure déjà
pendante.

(Arrêt du 27 avril 2004, Gregory Paul
Turner et Felix Fareed Ismail Grovit, Harada
Ltd, Changepoint SA, aff. C-159/02, non
encore publié au recueil)

Le Point sur...

L’état actuel des proposi-
tions concernant les services

d’intérêt général
par Quentin Coppieters ’t Wallant*, Unité
«Coordination des politiques», Secrétariat

général, Commission européenne

1. Les services d’intérêt général sont omni-
présents dans notre société. Tous les jours
nous utilisons les transports publics, le télé-
phone ou les services postaux. Face au
constat d’une Europe toujours plus présente,
il est naturel et utile de se poser les deux
questions suivantes: quel doit être le rôle de
l’Union européenne dans ce domaine et com-
ment remplit-elle ce rôle actuellement.

La Commission européenne s’est attelée à
répondre à ces questions. Elle a d’abord
publié un «Livre Vert»1 ouvrant une large
consultation sur le rôle de l’Union dans le
domaine des services d’intérêt général. Cette
consultation a connu un franc succès, témoi-
gnant de la vivacité du sujet2. Sur base du
Livre Vert et des différentes contributions

Marché intérieur
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soumises à la Commission, celle-ci a publié
un «Livre Blanc»3 ce 12 mai 2004. Celui-ci
définit le rôle de l’Union européenne dans le
domaine des services d’intérêt général
aujourd’hui. Il constitue dès lors une étape
clef dans la réflexion des institutions euro-
péennes sur le sujet.

Dans ce contexte, nous souhaitons dresser
le tableau actuel des propositions concernant
les services d’intérêt général voire, plus pré-
cisément, les services d’intérêt économique
général.

Les propositions en cours:

2. La consultation ouverte par le Livre Vert a
montré un besoin de clarté et d’une plus
grande sécurité juridique dans le domaine
des règles en matière d’aides d’Etat appli-
cables aux financements des services
d’intérêt économique général - malgré les
éclaircissements de l’arrêt Altmark4. Elle a
mis sur la table deux projets visant à rendre
cette matière plus prévisible. Le premier est
une «Décision de la Commission»5 basée sur
l’article 86.3 du traité (ci-après «Décision
d’exemption») visant à exempter de l’obliga-
tion de notification quatre types d’aides
compensatoires aux services d’intérêt écono-
mique général, sous certaines conditions.
L’autre, l’«Encadrement»6, décrit comment
la Commission maniera le régime applicable
aux aides compensatoires qui ne rentrent pas
dans les catégories prévues par le projet de
«Décision d’exemption».

Le projet de «Décision d’exemption» pré-
voit quatre types de cas où une aide d’Etat en
matière de services d’intérêt économique
général est présumée compatible avec le trai-
té. Dans ces cas la notification n’est dès lors
pas nécessaire. Il doit s’agir d’une compensa-
tion de service d’intérêt économique général
qui soit d’un montant limité (à définir) -
clause de minimis, ou octroyée à un hôpital,
ou encore compensant la prise en charge de
logements sociaux, ou, enfin, soutenant des
liaisons maritimes avec les îles - liaisons à
trafic limité. Il faut également qu’un acte
officiel précise les obligations de service
public et détermine les entreprises et terri-
toires concernés. En outre, la compensation
doit être strictement nécessaire au regard des
coûts de fonctionnement du service d’intérêt
économique général.

Lorsqu’une aide d’Etat ne bénéficie pas de
la «Décision d’exemption» ci-dessus, alors
qu’elle constitue une aide d’Etat au sens de
l’arrêt Altmark précité, elle peut néanmoins
être considérée comme compatible avec le
traité CE. Pour cela il faut qu’elle reflète une
stricte compensation des charges assumées
dans l’intérêt général et réponde dès lors aux

conditions étayées dans le projet d’«Encadre-
ment» de la Commission.

En effet, le projet d’«Encadrement»
explique que, pour être compatible avec le
traité, la compensation doit être strictement
nécessaire au fonctionnement du service
d’intérêt économique général et ne peut
affecter «le développement des échanges dans une
mesure contraire à l’intérêt de la Communauté».
Il doit s’agir d’un réel service d’intérêt éco-
nomique général - la définition en appartient
aux Etats membres mais la Commission se
réserve le droit de vérifier l’absence d’erreur
manifeste. Il est nécessaire ici aussi qu’un
acte officiel précise les obligations de service
public et les modalités de calcul de la com-
pensation.

Les projets de «Décision d’exemption » et
d’«Encadrement» s’accompagnent d’un pro-
jet de modification de la directive sur la
transparence des relations financières entre
les Etats membres et les entreprises
publiques, basée sur l’article 86.3 du traité
CE7. Il s’agit de clarifier que cette directive
s’applique à toutes les compensations pour
service public, peu importe leur qualification
juridique en vertu de l’article 87 du traité
sur les aides d’état.

3. Les Etats membres sont a priori libres de
fournir eux-mêmes un service d’intérêt géné-
ral ou de confier cette tâche à une autre enti-
té. Cette autre entité peut être publique ou
privée. Dans le domaine du transport ter-
restre local cependant, la Commission a mis
sur la table une proposition de règlement
imposant l’utilisation des contrats de conces-
sion de services publics8. L’objectif de ce
règlement est double: renforcer l’efficacité et
l’attrait des transports publics par la régle-
mentation de la concurrence, d’une part, et,
d’autre part, augmenter la sécurité juridique
des différents intervenants.

En pratique, les Etats membres choisissent
de plus en plus la voie des partenariats
public-privé. Dans ce contexte, les contribu-
tions à la consultation initiée par le Livre
Vert ont montré qu’il convient de clarifier
l’incidence du droit communautaire sur les
régimes applicables. La Communauté a dès
lors adopté des directives de clarification et
de simplification relatives aux marchés
publics9. Les Etats membres doivent les
transposer pour janvier 2006. La transparen-
ce de l’activité de pouvoirs adjudicateurs
devrait s’en trouver accrue. 

4. Egalement, les services d’intérêt écono-
mique général sont concernés par la proposi-
tion de «Directive services»10 de la Commis-
sion. Le but de la proposition est de traiter
les questions essentielles au bon fonctionne-
ment du marché intérieur. Pour améliorer la

liberté d’établissement elle prescrit une sim-
plification des procédures administratives et
plus de transparence. Afin d’améliorer la
libre circulation des services elle renforce le
principe du pays d’origine, harmonise cer-
taines exigences en matière de qualité et
prône une coopération administrative entre
les Etats membres. Son objectif est donc de
supprimer autant que possible les barrières à
la réalisation d’un véritable marché intérieur
des services. 

La directive, en règle générale, vise tous les
services de type économique au sens de la
jurisprudence relative à l’article 49 du traité
CE. Néanmoins de nombreux services d’inté-
rêt économique général échappent à cette
règle générale. En effet, certains services
d’intérêt économique général sont exclus du
champ d’application de la directive tandis
que d’autres bénéficient de dérogations au
principe du pays d’origine. Sont ainsi exclus
les communications électroniques et les
transports dans la mesure où ces domaines
sont déjà couverts par d’autres législations
communautaires. Par exemple, les ambu-
lances privées et les transports funéraires ne
sont pas couverts par d’autres législations
communautaires et tombent donc dans le
champ d’application de la Directive services
telle que proposée. En outre, les services
d’intérêt économique général liés aux ser-
vices postaux et aux services de distribution
d’électricité, du gaz et de l’eau, bénéficient
de dérogations au principe du pays d’origine.
Dans ces cas, en effet, la disparité des
régimes nationaux rend impossible à ce stade
une éventuelle harmonisation.

En tout état de cause, même la où la
«Directive services» s’applique, elle n’oblige
en rien à libéraliser des services d’intérêt éco-
nomique général, et n’intervient pas plus
dans leur définition, leur financement ou
leur organisation. Elle se limite à supprimer
des barrières entre les marchés nationaux
pour créer un marché européen.

5. A titre de proposition en cours, il faut éga-
lement citer le troisième paquet ferroviai-
re11, adopté par la Commission le 3 mars
2004. Ce paquet se compose d’une Commu-
nication, de quatre propositions de mesures
législatives ainsi que d’un document de tra-
vail. Celui-ci contient une analyse d’impact
sur l’ouverture du marché international des
services ferroviaires aux passagers. Le paquet
vise à revitaliser le secteur ferroviaire,
notamment en ouvrant à la concurrence les
transports internationaux de passagers au
sein de l’Union européenne et en établissant
un cadre pour la protection des droits des
passagers.
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Les propositions envisagées:

6. Afin d’accroître encore la sécurité juri-
dique quant à la portée du droit communau-
taire sur les compensations de service public,
la Commission annonce dans le Livre Blanc
son projet de préciser la distinction entre
activités économiques et non écono-
miques.

7. De même, dans le domaine des services
sociaux d’intérêt général - y compris les ser-
vices de santé - la Commission compte adop-
ter une communication d’ici fin 2005. Celle-
ci devrait identifier et reconnaître les parti-
cularités de services sociaux d’intérêt
général et clarifier le cadre dans lequel ils
fonctionnent et peuvent être modernisés. Le
droit communautaire peut en effet avoir des
incidences sur les instruments de mise en
œuvre et de financement de ces services -
dont les objectifs restent néanmoins déter-
minés par les Etats membres.

8. Pour ce qui concerne les partenariats
public-privé et plus spécifiquement l’attri-
bution transparente de concessions de ser-
vices par les pouvoirs publics - ainsi que
d’autres types de coopérations public-privé,
la Commission a récemment entamé une
consultation publique. Elle a en effet adopté
un «Livre vert sur les partenariats public-
privé et le droit communautaire des marchés
publics et des concessions»12. L’objectif de
cette consultation est de déterminer si une
intervention communautaire est nécessaire
pour assurer un meilleur accès des opérateurs
économiques des Etats membres aux diffé-
rentes formes de partenariat public-privé,
dans des conditions de clarté juridique et de
concurrence effective. Le cas échéant, la
Commission fera les propositions appro-
priées d’ici fin 2004.

9. L’une des questions principales soulevées
par le Livre Vert était l’opportunité d’une
directive-cadre relative aux services d’intérêt
général. Les avis émis lors de la consultation
étant très partagés, la Commission n’estime
pas approprié à l’heure actuelle de proposer
une directive-cadre. La valeur ajoutée d’une
approche horizontale plutôt que l’approche
verticale actuelle n’a par ailleurs pas été
démontrée. Néanmoins, la Commission
compte réexaminer la question sur base de
l’article III-6 de la Constitution, lorsque
celle-ci sera entrée en vigueur. Cette disposi-
tion apportera une base juridique supplé-
mentaire à l’action communautaire portant
sur les services d’intérêt économique général:
«[...]eu égard à la place qu’occupent les services
d’intérêt économique général en tant que services
auxquels tous dans l’Union attribuent une valeur
ainsi qu’au rôle qu’ils jouent dans la promotion de
sa cohésion sociale et territoriale, l’Union et ses
États membres, chacun dans les limites de leurs

compétences respectives et dans les limites du champ
d’application de la Constitution, veillent à ce que
ces services fonctionnent sur la base de principes et
dans des conditions, notamment économiques et
financières, qui leur permettent d’accomplir leurs
missions. La loi européenne définit ces principes et
ces conditions.» En tout état de cause, la Com-
mission s’est engagée à soumettre toute pro-
position en ce sens à une analyse d’impact
approfondie préalable. 

Par conséquent, la Commission maintien-
dra une approche essentiellement secto-
rielle. Pour certaines questions spécifiques
néanmoins il se peut qu’elle adopte une
approche horizontale. Il s’agirait, par
exemple, de questions concernant l’intérêt
du consommateur ou l’application des règles
sur les aides d’Etat à des compensations
financières. En effet, la Commission entend à
la fois respecter les particularités des diffé-
rents Etats membres et assurer un degré cer-
tain de cohérence communautaire.

10. Il faut enfin rappeler la responsabilité de
la Commission de procéder à des contrôles et
des évaluations d’impact dans le domaine
des services d’intérêt général. Elle soumettra
en 2004 son premier rapport d’évaluation
horizontale. Elle procède également réguliè-
rement à des évaluations sectorielles, par
exemple dans les domaines du gaz et de
l’électricité. Dans ces domaines précisément,
la Commission envisage des propositions
visant à assurer l’indépendance absolue et
effective des gestionnaires de réseau de dis-
tribution avant le 1er juillet 2007. S’il y a
lieu, ces propositions aborderont également
les questions de la dominance du marché, de
la concentration du marché et des comporte-
ments prédateurs ou anticoncurrentiels. Un
autre domaine de réflexion sectoriel égale-
ment en cours est celui de l’eau. La Commis-
sion publiera, avant la fin de cette année, les
résultats de son évaluation dans ce secteur.

Conclusion:

11. En conclusion, la plupart des proposi-
tions en cours ont pour objet de répondre aux
demandes de clarification et de sécurité juri-
dique accrue. Il s’agit de préciser l’incidence
du droit communautaire sur les moyens de
financements de services publics. D’autres
parmi ces propositions visent plutôt la réali-
sation du marché intérieur et l’amélioration
de la concurrence.

La Commission compte proposer encore
d’autres mesures lorsqu’elles s’avèreront
nécessaires. La plupart de celles-ci auraient
aussi essentiellement pour but d’offrir aux
autorités publiques et aux fournisseurs de
services publics une plus grande sécurité
juridique, clarté et prévisibilité. D’autres,
enfin, viseraient à stimuler la concurrence

tout en assurant un niveau de qualité appro-
prié et un degré certain de cohérence com-
munautaire.

De même, la Commission prévoit des
réévaluations horizontales et sectorielles
récurrentes. 

Qualité, transparence, accès universel,
achèvement d’un marché intérieur ouvert et
concurrentiel et réévaluations semblent dès
lors être les fils conducteurs de la législation
à venir concernant les services d’intérêt géné-
ral.

* Les opinions exprimées dans cet article sont propres
à l’auteur et n’engagent aucunement l’institution à
laquelle il appartient.

1 Livre vert sur les services d’intérêt général,
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tout ou partie des coûts occasionnés par l’exécution des obli-
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relatives ainsi que d’un bénéfice raisonnable. Quatrième-
ment, lorsque le choix de l’entreprise à charger de l’exécu-
tion d’obligations de service public, dans un cas concret,
n’est pas effectué dans le cadre d’une procédure de marché
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d’un bénéfice raisonnable pour l’exécution de ces obliga-
tions».
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services publics de radiodiffusion couverts par la
communication de la Commission concernant l’ap-
plication aux services publics de radiodiffusion des
règles relatives aux aides d’Etat, JO C 320 du
15/11/2001.

7 80/723/CEE.

8 Proposition modifiée de règlement du Parlement
européen et du Conseil relatif à l’action des Etats
membres en matière d’exigences de service public
et à l’attribution de contrats de service public dans
le domaine des transports de voyageurs par chemin
de fer, par route et par voie navigable, COM(2002)
107 final, JO C 151 E du 25.6.2002, p. 146.

9 Directive 2004/18/CE du 31 mars 2004 relative à
la coordination des procédures de passation des
marchés publics de travaux, de fournitures et de
services et directive 2004/17/CE du 31 mars 2004
portant coordination des procédures de passation
des marchés dans les secteurs de l’eau, de l’énergie,
des transports et des services postaux, JO L 134 du
30.4.2004, p. 1 et p. 114.

10 Directive relative aux services dans le marché inté-
rieur, COM(2004) 2 du 13.1.2004.

11 Sur ce sujet, voyez le site de la Commission
http://europa.eu.int/comm/transport/rail/packa-
ge2003/new_fr.htm.

12 COM(2004) 327 du 30.4.2004.

Politique industrielle pour l’Europe
élargie
Communication 

La Commission européenne a présenté, le
20 avril dernier, une communication intitu-
lée «Accompagner les mutations structu-
relles: Une politique industrielle pour l’Eu-
rope élargie». 

La Commission indique dans ce document
qu’il n’existe pas de preuve d’un processus
généralisé de désindustrialisation mais plu-
tôt une mutation structurelle qui intervient
à différents niveaux. 

Ainsi, on observe tout d’abord la poursuite
du mouvement de réallocation des ressources
de l’industrie manufacturière vers les ser-
vices. Ce changement ne doit toutefois pas
être confondu avec une décentralisation puis-
qu’il traduit davantage des mutations de
nature structurelle qu’un véritable déclin de
l’activité manufacturière. Dans ce contexte,
la Commission estime que la croissance de la
productivité du travail dans l’industrie est
une condition du maintien d’une base indus-
trielle forte dans l’Union européenne. 

Au niveau du secteur manufacturier, la
concurrence internationale qui est le fait des
pays industrialisés (Etats-Unis, Japon)
autant que des pays émergents (Chine, Inde),
implique la nécessité de poursuivre les muta-
tions vers des secteurs d’activités à plus fort
contenu technologique. 

Enfin, à l’intérieur des secteurs à forte
intensité de main d’œuvre (textile, chaussu-
re, cuir ...), la concurrence des pays émer-
gents suppose que les entreprises innovent
sans relâche et se positionnent sur des activi-
tés ou des produits à fort contenu en connais-
sance. Or, du point de vue de la création et
de l’utilisation des connaissances, les perfor-
mances insuffisantes de l’Europe, notam-
ment en matière de productivité, de
recherche et d’innovation, sont préoccu-
pantes. Ces mauvais résultats sont corroborés
par les délocalisations d’activités indus-
trielles de plus en plus fréquentes des sec-
teurs intermédiaires alors que ceux-ci consti-
tuent les points forts traditionnels de l’in-
dustrie européenne.

Pour mieux lutter contre ces phénomènes,
la Commission entend accompagner le pro-
cessus de mutations structurelles en concen-
trant ses efforts autour de trois axes. 

Elle souhaite tout d’abord améliorer le
cadre réglementaire de manière à limiter les
obligations pesant sur les entreprises à ce qui
est nécessaire à la réalisation des objectifs
poursuivis par la réglementation. Ainsi,
chaque fois que cela apparaîtra approprié,
elle adoptera des approches non réglemen-
taires. La Commission estime ensuite qu’une
meilleure exploitation des synergies entre les
différentes politiques communautaires per-
mettra d’améliorer la compétitivité des
entreprises en particulier dans la double
perspective du développement d’une écono-
mie de la connaissance et du renforcement de
la cohésion de l’Union élargie. Enfin,
l’Union doit continuer à développer la
dimension sectorielle de la politique indus-
trielle. L’analyse de l’efficacité au niveau de
ces secteurs des instruments à caractère hori-
zontal disponibles permettra d’en évaluer la
pertinence et de proposer, le cas échéant, des
adaptations appropriées.

(COM(2004) 274 final)

Libre circulation des personnes

Reconnaissance mutuelle des permis
de conduire
Arrêt de la Cour

Saisie à titre préjudiciel par l’Amtsgericht
Frankenthal (Allemagne), la Cour de justice

des Communautés européennes a été amenée
à interpréter la directive 91/439/CEE du
Conseil de l’Union européenne, du 29 juillet
1991, relative au permis de conduire.

Le litige au principal opposait Monsieur
Kapper à l’Amtsgericht (juridiction alle-
mande correspondant au Tribunal d’instance
en France) qui l’avait condamné à une amen-
de pour avoir conduit un véhicule automobi-
le en Allemagne, les 20 novembre et 11
décembre 1999, sans détenir un permis de
conduire valable. Monsieur Kapper a formé
opposition contre la décision de l’Amtsge-
richt. Au moment des faits, Monsieur Kap-
per était titulaire d’un permis de conduire
qui lui avait été délivré par les autorités néer-
landaises le 11 août 1999. Le 26 février
1998, la même juridiction avait décidé le
retrait du permis de conduire allemand de
Monsieur Kapper. Cette mesure a pris fin le
25 novembre 1998. Entre le 26 février et le
25 novembre 1998, les autorités administra-
tives allemandes ne pouvaient délivrer de
nouveau permis à Monsieur Kapper.

La Cour de justice a donc été amenée à
interpréter la directive relative au permis de
conduire en ce qui concerne, d’une part, l’ap-
plication du principe de reconnaissance
mutuelle des permis de conduire tel que
prévu par le texte communautaire et, d’autre
part, les exceptions à ce principe.

Selon une jurisprudence constante de la
Cour, la directive prévoit l’application du
principe de reconnaissance mutuelle, sans
aucune formalité, des permis de conduire
délivrés par les Etats membres. Cette dispo-
sition impose aux Etats membres une obliga-
tion claire et précise, qui ne laisse aucune
marge d’appréciation quant aux mesures à
adopter pour s’y conformer. 

La Cour rappelle également qu’il est inter-
dit à l’Etat membre d’accueil d’instituer des
procédures de contrôle systématique visant à
s’assurer que la condition de résidence dans
l’Etat membre de délivrance, prévue par la
directive, était effectivement remplie par les
titulaires du permis de conduire délivré par
d’autres Etats membres. Il appartient aux
autorités qui délivrent un permis de vérifier
que le demandeur a sa résidence normale
dans l’Etat de délivrance. De plus, la déten-
tion d’un permis de conduire délivré par un
Etat membre doit être considérée comme
constituant la preuve que le titulaire rem-
plissait les conditions de délivrance prévues
par la directive.

Par conséquent, il appartient exclusive-
ment à l’Etat membre de délivrance de
prendre des mesures appropriées à l’égard
des permis de conduire pour lesquels il s’avé-
rerait a posteriori que leurs titulaires ne rem-
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